
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sachant que la participation de 2022 sera de  

0€ pour la cinquième année consécutive !!!!! 
Entre 2020 et 2021, le salaire moyen ouvrier/ETAM a 

seulement augmenté de 1,2% (2095,89 €) alors que 

celui des cadres a progressé  

de 5% (5011,18€). 

La CGT prendra bien évidemment en compte cette 

énorme différence afin d’établir ses revendications. 
La CGT 

NAO New ’s 


